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Presidence de M. Jacques Pivin, Vice-President.
- La reunion est ouverte a 14h30.

INTERPELLATION DE M. MICHEL LEMAIRE A M.
ERIC TOMAS, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE-PRESIDENT,

concernant "la vente publique d'un immeuble de loge-
ments situe au Boulevard Leopold II a Molenbeek"

M. Michel Lemaire.- Mon interpellation porte sur 1'achat
en vente publique par la SLRB d'inimeubles sis boulevard
Leopold II.

Cette interpellation avait ete fixee la veille de la vente, mais
elle a ete reportee. Je n'ai pas pu faire postposer la date de la
vente publique, et je dots done developper mon interpellation
apres qu'ait eu lieu la vente publique, c'est ennuyeux. Nous
avons assist^ a la vente. Le notaire fat impeccable.• A la fm de la lecture de 1'acte de vente, la parole fat donnee
a la salle, ce qui ne donna pas lieu a des mouvements impor-
tants.

M. Duriau, administrateur delegue de la SLRB, a fait une
of&e a 382 millions. Le notaire a demande que 1'on surenche-
risse. Je suppose que le deroulement des choses correspondait
aux instructions de la SLRB.

Pouvez-vous me confirmer la chose notamment par rapport
au prix?

II n'a pas eu, malgre les efforts du notaire, d'autres ama-
teurs.

On en est reste a la premiere enchere. A un moment, j'ai vu
quelqu'un s'agiterJ'ai des lors cru qu'il s'agissait d'un candi-
dat acquereur mais il ne s'agissait que du vendeur.

Les logements ont ete eriges sur un terrain tres couteux. En
effet, ces 3.170 m2 ont cofite 170 millions, auxquels s'ajou-
taient les interets intercalaires. Le terrain est ainsi revenu a 240
millions a son acquereur, ce qui constitue un prix tres eleve
pour Bruxelles.

Je presume que des ressources archeologiques et petrolife-
res ont peut-etre justifie ce prix? Certains ont declare que le
montant du prix du terrain serait en fait dfl a la charge d'urba-
nisme, ce qui n'est pas exact.

En fait, bien que destines a des surfaces de bureaux, ces ter-
rains farent finalement affectes au logement.

Je me suis retrouve contraint de changer mon fasil
d'epaule: ce n'est pas de ma faute si mon interpellation a ete
postposee.

Je trouve correct de vous remettre des questions auxquelles
vous pouvez repondre sans mal. Certaines s'inspirent des
observations de la Cour des Comptes et ne devraient done pas
vous poser probleme!

A 1'epoque, le 20 octobre 1992, les charges d'urbanisme
prevoyaient que seraient mis en vente 6.185 m2 de logements

conventionnes. Une convention a et6 signee par les promoteurs
a laquelle s'estjointe la commune de Molenbeek.

Cette operation semblait realisable puisque ces logements
pouvaient beneficier d'une deduction de la TVA et de primes a
1'acquisition.

Cette charge d'urbanisme a et6 acceptee mais, a un moment
donne, est intervenue une modification substantielle. En effet,
le Logement molenbeekois a decide de faire en sorte que ce
projet de construction de logements moyens soit transforme en
projet de logements sociaux.

Le 6 novembre 1995, une convention a et6 signee "en stoe-
melings" entre le Logement molenbeekois et les promoteurs.
Pour justifier ce projet, on a pretendu qu'il fallait mettre des
projets en reserve pour eviter 1'annulation de credits. Outre que
les charges urbanistiques ont ete detoumees, on a ecarte des
projets alors qu'ils repondaient aux criteres de gestion etablis
par la SLRB.

Ensuite, survient la tuile: on constate que, en raison du non-
respect de la legislation en matiere de marches publics, 1'ope-
ration n'est pasjuridiquement faisable.

La SLRB revient sur son option initiale.
Mais le Logement Molenbeekois veut neanmoins arriver a

un arrangement avec le promoteur, d'autant plus que la super-
ficie totale de logement, initialement prevue, s'est vue aug-
menter, d'une part sur injonction du "Logement
Molenbeekois", d'autre part pour tenir compte de la directive
du Gouvemement bruxellois visant a construire un certain
nombre de logements de trois et quatre chambres, conditions
qui ne farent par ailleurs pas respectees.

Vu la decision de la Cour des comptes, la situation du pro-
moteur est devenue extremement compliquee: il s'est vu con-
traint de vendre, au lieu des 6800 m2 initialement prevus,
10.900 m2 plus 3 ou 4000 m2 en tenant compte des parties com-
munes qui auraient ete ajoutees.

La situation devient dramatique pour M. Moureaux: le
Logement molenbeekois est en position difficile.

Ainsi, on en est arrive a un arrangement pour organiser
cette vente.

A P issue de la vente, M. Duriau, administrateur delegu6 de
la SLRB, a dit qu'"on est bien embete, on aurait voulu que
quelqu'un d'autre achete cet immeuble".

Dans la mesure ou on regrette qu'il n'y ait pas eu d'autres
amateurs, pourquoi la SLRB a-t-elle acquis cet immeuble a ce
prix? Monsieur le Ministre, vous avez la tutelle de la SLRB et
vous etes done responsable de cet achat. (Protestations de M.
Eric Tomas)

Ce n'etait evidemment pas M. Tomas qui etait a la vente
publique, mais c'est lui qui a la tutelle sur la SLRB.

Dans la plupart des ventes publiques, le prix est libre. Ici, le
prix avait et6 determine.

Pourquoi ne pas avoir attendu une ou plusieurs ventes ulte-
rieures?
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Pourquoi ne pas avoir donne raison a Mme Francoise
Dupuis lorsqu'elle declarait "qu'un acheteur a toujours interet
a faire baisser les prix et qu'il n'est pas mauvais d'insister pour
avoir Ie prix Ie plus bas"?

Pourquoi ne pas avoir imite Ie president du CPAS de
Bruxelles, qui a acquis, dans Ie cadre de charges d'urbanisme,
des appartements a 22.000 francs Ie m2?

Je voulais savoir comment vous jugez cette vente publique
faite sur mesure. Comment expliquer qu'un acte irregulier
d'une SISP soil dans un deuxifeme temps assume par sa tutelle,
la SRLB, ou par ia societe elle- meme?

N'est-ce pas un exemple pour d'autres societes qui vou-
draient contoumer 1'obligation d'appel d'offres en s'arrangeant
a 1'avance avec un entrepreneur en prevision d'un achat ulte-
rieurparlaSLRB?

Dans 1'esprit de la legislation relative aux marches publics,
comment peut-onjustifier que 1'orthodoxie soit retablie du fait
de la mise en concurrence d'acheteurs alors que la mise en
concurrence d'entrepreneurs n'a pas ete retablie?

Etes-vous rassure sur 1'aspect fmancier de 1'operation puis-
que Ie service financier de la SRLB a fixe "in tempore non sus-
pecto" Ie seuil de rentabilite a trois-cent quatre vingt millions
de francs TVA comprise?

Sur quelle base avez-vous modifie 1'affectation des charges
d'urbanisme prevues et detaillees dans la convention initiate?

Quelle explication avez-vous donne a la SISP, Home Fami-
lial Bruxellois, pour justifier la mise a 1'ecart a 1'epoque (au
profit du Logement molenbeekois) d'un projet impeccable
socialement, techniquement, financierement et dont Ie retrait a
coute plusieurs millions a cette SISP?

M. Philippe Debry.- J'ai eu 1'occasion, lors de mon inter-
pellation du 20 fevrier 1997, de dire a quel point il est inepte
qu'un pouvoir public comme la Region ou une societe de loge-
ment social rachete des logenients dont la construction a ete
imposee a un promoteur prive par voie reglementaire et, plus
precisement, par des charges d'urbanisme.

En rachetant ces logements, vous faites un cadeau incroya-
ble au promoteur et vous niez 1'esprit des charges d'urbanisme.
De plus, vous faites perdre 100 logements a la Region,
puisqu'avec les 460 millions qui vont ainsi etre mobilises pour
1'achat de ces logements, vous auriez pu construire sans pro-
bleme une centaine de logements dans un autre quartier de
Molenbeek ou une autre commune. II est a ce sujet interessant
de citer la conclusion du PV de la reunion du 25 mai 1997 de la
SLRB et de Cour des comptes: "II est evident, tant pour la
SLRB que pour la Cour des comptes, que si la SLRB et les
SISP renoncent a cette acquisition, et consacrent un montant de
quelque 400 millions a 1'un ou 1'autre projet de logement, Ie
gain pour la collectivite atteint; 1'accroissement d'une centaine
de logement supplementaires.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- Le proces verbal n'a jamais ete approuve par la Cour
des comptes.

M. Philippe Debry.- Les declarations de M. Duriau sur
Tele-Bruxelles etaient stupefiantes.

Selon lui, une surenchere aurait ete une bonne chose car,
ainsi, les logements auraient ete mis en vente ou en location
par le promoteur et la SLRB aurait dispose d'une source
d'argent supplementaire pour construire d'autres logements,
dans le quartier ou ailleurs.

II eflt, des lors, ete beaucoup plus simple d'investir directe-
ment les 460 millions ailleurs.

Je voudrais ici etre clair car certains ont voulu voir dans nos
interventions centre le rachat de ces logements une volonte de
ne pas investir a Molenbeek. Or, nous avons toujours affirme
que les investissements en matiere de logement social devaient
prioritairement aller dans les quartiers centraux. Et nous som-
mes plus coherents a cet egard que certains membres de la
majorite. Je constate au contraire qu'en faisant ce cadeau a la
societe de Mr. Jean Thomas, la commune de Molenbeek et la
Region perdent 1'occasion d'investir 460 millions a Molen-
beek.

Venons-en maintenant a la question du prix.

Nous savons qu'il est ires difficile de discuter ou de compa-
rer des prix de logements. Nous savons aussi que vous avez
obtenu du Comite d'acquisition une estimation qui vous met a
1'aise puisque cette estimation est de 442 millions.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- La TVA n'est pas comprise.

M. Philippe Debry.- Vous n'etes done sans doute pas atta-
quable juridiquement sur ce point puisque vous achetez a un
prix inferieur a la valeur estimee par le Comite d'acquisition.
Mais il ne manquerait plus que 1'on se mette a acheter des
logements a un prix superieur a celui du marche! Les compa-
raisons doivent plutot se faire avec d'autres operations de cons-
truction de logement social et non pas par rapport au marche
prive. C'est ainsi que je voudrais vous rappeler 1'avis de la
Cour des comptes.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- II ne s'agit pas d'un avis mais d'un proces verbal non
approuve par la Cour des comptes.

M. Philippe Debry.- La Cour des Comptes a souligne le
co&t nettement superieur de ce chantier de 96 appartements et
d'emplacements commerciaux par rapport a un autre projet
comparable, Rolin, qui comporte 120 logements. Ce projet
n'est done certainement pas une bonne affaire du point de vue
fmancier, comme d'aucuns voudraient le faire croire.

Ne trouvez-vous pas incroyable qu'un pouvoir public
surencherisse en 1'absence de tout amateur, plutot que d'atten-
dre une seconde vente avec une mise a prix inferieure? Cette
mascarade de vente publique a de forts relents de collusion...

M. Jacques De Coster.- Collusion entre qui?

M. Denis Grimberghs.- Entre le vendeur et 1'acheteur,
evidemment!
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M. Philippe Debry.- Enfm, Monsieur Ie Secretaire d'Etat,
je voudrais vous poser une question precise concemant Ie prix
d'achat de ces logements: nous savons que Ie bien a ete achete
par la SLRB 382.100. 000 francs precisement. Nous aimerions
savoir, en tenant compte des frais de vente publique, de la
TVA et du droit d'enregistrement, quel sera Ie montant exact
paye au total par la SLRB et quelle difference il y a entre ce
montant et celui initialement fixe lors de la tentative d'achat de
gre & gre. Je serais tres heureux de connaitre ces deux mon-
tants.

Quant & la question du respect de la loi sur les marches
publics, je rappellerai tout simplement qu'initialement il fat
convenu par la societe Le Logement Molenbeekois de racheter
^ la societe Immomils-De Waele les logements dont il est
question. Suite a diverses consultations juridiques et plus pre-
cisement suite a une note de la Cour des comptes, la SLRB a
decide de remettre un avis defavorable pour la motivation sui-
vante, je cite,"il y a lieu de constater que la societe Le Loge-
ment Molenbeekois, par ses negociations prealables ^ la•construction des logements en cause, s'est mise dans 1'impos-
sibilite d'acquerir les immeubles proposes par Immomils-De
Waele, la legislation relative aux marches publics n'autorisant
pas une SISP & acquerir des logements par la voie d'un contrat
de promotion". Le probleme est bien la: il ne s'agit pas d'un
achat cle-sur-porte mais, etant donne les negociations qui ont
eu lieu avant la construction, d'un marche de promotion.

Le Logement Molenbeekois ecarte, vous faites alors entrer
en lice la SLRB pour contoumer 1'obstacle juridique pose par
la Cour des Comptes. Vous nous avez repondu en fevrier 1997,
que, je cite, "la legalite de cette procedure a ete prealablement
etablie par une nouvelle analyse juridique". Et un peu plus
loin, je vous cite toujours: "il m'appartient uniquement de
m'assurer que 1'operation est legale, (... a cette question), il
convient d'apporter une reponse positive".

II faut bien constater que vous etiez quelque peu presomp-
tueux et imprudent. Suite a de nombreuses consultations juridi-
ques prises par la SLRB au printemps 1997, et surtout suite a
un avis de la Cour des comptes, vous avez du renoncer a faire
proceder a 1'achat de ces logements par la SLRB. Je cite cet
avis de la Cour des comptes: "Les representants de la Cour des
comptes ont du reste rappele qu'il serait inadmissible que la
SLRB, tenue par Particle 37 de ses statuts de respecter la legis-
lation relative aux marches publics, confirme, par le seui fait
de sa substitution au Logement Molenbeekois, ou par 1'inter- •
vention d'une autre societe immobiliere de service public, une
operation entachee du non respect de cette legislation. Cou-
vrant une telle operation, viciee par 1'absence de mise en con-
currence d'entrepreneurs, la SLRB, organe de tutelle, serait
alors compromise dans une fraude a la loi et un detoumement
de procedure, aisement etablis sur base des elements du dossier
lies notamment a la preparation de 1'operation".

On aurait pu croire que suite a ces differents avis, la SLRB
et vous, Monsieur Tomas, ministre de tutelle de la SLRB,
auriez renonce a cette operation pour le moins inepte et scanda-
leuse. Non, vous avez imagine un nouvel artifice pour contour-
ner la loi sur les marches publics: la vente publique. Nous

n'ignorons pas que vous avez demande 1'avis de la Cour des
comptes et que celle-ci vous a repondu, en date du 5 novembre,
je cite, "il apparait qu'au regard des dispositions de 1'ordon-
nance du 9 septembre 1993 portant le Code du Logement, la
participation de la Societe du Logement de la Region bruxel-
loise a la vente publique du 2 decembre prochain ne souleve
pas d'objection". Cela nous parait de fait evident que le Code
du Logement permet a la SLRB d'acquerir des biens, le cas
echeant lors d'une vente publique.

Neanmoins, dans cette lettre de la Cour des Comptes, il
n'est nullement fait allusion au respect ou au non respect de la
loi sur les marches publics. Comment imaginer que le simple
fait de passer par une vente publique permette d'eluder toutes
les objections qui ont ete faites auparavant. Si c'etait le cas,
cela constituerait un precedent extremement dangereux, car il
suffirait a un pouvoir public, qui veut eviter les contraintes de
cette loi, de proposer a un promoteur de construire des loge-
ments, de les mettre ensuite en vente publique et de participer b
cette vente pour les acquerir.

Dans le cas present, 1'artifice est d'autant plus grand que la
SLRB va sans doute confier prochainement la gestion de ces
logements a la societe locale Le Logement molenbeekois, qui
s'etait vu clairement refuser 1'acquisition de ces logements par
la Cour des Comptes, en vertu de la loi sur les marches publics.

Pour conclure, Monsieur le Secretaire d'Etat, nous sommes
scandalises par les arguments d'une totale mauvaise foi avan-
ces par certains, lorsqu'ils tentent de faire croire que ceux qui
s'opposent a ce projet s'opposent a la revitalisation de Molen-
beek, alors que c'est exactement le contraire, comme 1'ont
d'ailleurs mis en evidence la Cour des Comptes et M. Duriau.

En soutenant activement cette operation a 1'odeur de souf-
fre, vous deshonorez la Region et creez un dangereux prece-
dent. Par ailleurs, nous pouvons vous annoncer que nous
etudions les voies de recours possibles. Le dossier n'est pas
clos et nous risquons d'en reparler d'ici quelques mois.

M. Sven Gatz." Avant queje ne me retrouve dans 1'opposi-
tion, j'etais deja intervenu dans ce triste dossier. Je n'en crois
pas mes oreilles.

En 1992, la SLRB a conclu un accord avec la s.a. Immo De
Waele et la s.a. Harmonia. Les promoteurs pouvaient cons-
truire des bureaux sur la partie molenbeekoise du boulevard
Leopold II s'ils construisaient en contrepartie un certain nom-
bre de logements a cote de ces immeubles de bureaux.

Peu apres, la commune de Molenbeek a voulu racheter ces
appartements au promoteur par 1'intermediaire de sa societe
locale de logement social. La Cour des Comptes s'est opposee
a cette transaction.

II a ensuite ete propose que la Societe du logement de la
Region bruxelloise rachete ces appartements. En mai 1997, la
Cour des Comptes a declare que cette vente etait legalement
impossible sur la base d'une serie d'arguments auxquels la VU
s'est ralliee.

Le promoteur a pi-is un risque en 1992 et ne peut pas le
repercuter sur les pouvoirs publics. La SLRB est un organisme
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public soumis a la legislation sur les adjudications publiques,
qui ne peut des lors pas conclure de convention d'achat de gre a
gre avec Ie promoteur. Initialement, ces appartements ont ete
construits pour Ie marche prive. Le promoteur en demande 413
millions a la SLRB, ce qui dohne un prix moyen de 41.643,-
francs le metre carre. Avec le meme budget, on aurait pu cons-
truire le double d'appartements environ.

La SLRB n'a rencontre la deuxieme observation qu'en orga-
nisant la vente publique des appartements. Mais il est etonnant
de constater qu'il n'y a eu qu'un seui candidat acheteur dispose
a payer exactement le nbuveau prix demande, soit
382 millions. Les cartes etaient-elles truquees? En tout cas,
c'est un scandale.

Je ne conteste pas que Molenbeek ait besoin de logements.
Maisje me joins aux questions qui ont deja ete posees.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- J'interviens car mon nom a
ete plusieurs fois cite par M. Lemaire.

J'ai toujours eu des reticences quant a ce type d'operation.
Quand il y a des charges d'urbanisme, il faut que la loi soit res-
pectee. C'est done une operation a ne pas repeter.

Quant au montant, je pense qu'on aurait pu faire durer les
choses. On n'aurait pas du surencherir de 100.000 francs et
meme proceder a une seconde vente publique.

Je ne tiens pas a etre precis sur les deliberations qui ont eu
lieu au Conseil d'administration mais je rappelle que c'est
celui-ci qui decide a qui attribuer la gestion. II ne faut done pas
faire de proces d'intention a ce stade-ci.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- Je ne repondrai qu'aux elements neufs intervenus
depuis les interpellations precedentes.

Comme M. Lemaire ne 1'ignore pas, 1'immeuble a ete
acquis pour 382,1 millions de francs sur base du mandat donne
par le conseil d'administration de la SLRB.

Je me propose de vous retracer les demiers elements qui
ont surgi dans ce dossier. Je peux vous assurer que ceux-ci
peuvent demontrer que ce projet de vente publique ne tendait
vers aucune illegalite.

Le 17 juillet 1997 le plan triennal rut approuve moyennant
une reserve sur le programme Leopold II. Le gouvemement a
charge la SLRB de proposer uhe solution qui soit conforme a
la doctrine de la Cour des comptes.

Le 23 septembre, la SLRB remettait au gouvemement une
proposition, sous reserve de 1'accord des autorites de tutelle, de
pouvoir participer a la vente publique.

M. Philippe Debry.- Je ne savais pas que la SLRB etait
aussi rapide.

M. Denis Grimberghs.- Qui a decide de la vente publique?
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-

sident- Le promoteur.
Les annonces de la vente publique, si je ne me trompe, sont

parues le 19 ou le 20 septembre. Le 23 septembre, des specia-
listes ont ete consultes quant aux conditions d'acquisition via

une vente publique. J'ai aussi interroge la Cour des comptes
conformement a la decision du gouvernement de juillet 1997 et
celle-ci n'a pas emis d'objection a la participation a la vente si
ce n'est sous reserve d'une bonne gestion des deniers publics.

M. Denis Grimberghs.- On peut lui demander son avis
mais celui-ci ne 1'engage pas pour ce qui se passe apres.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- Si la Cour des Comptes avait eu des remarques a
apporter, elle 1'aurait fait. Elle me rend un avis favorable, je me
reserve ensuite le droit de reexaminer le dossier.

M. Denis Grimberghs.- Vous oubliez de dire que, dans
son avis, la Cour des comptes declare qu'il n'est pas courant
qu'elle intervienne avant qu'un acte soit pose. Mais rien ne
1'empeche neanmoins de reprendre le dossier une fois 1'acte
commis.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- Vous critiquez la un avis qui ne vous platt pas. La Cour
des comptes n'a emis aucune reserve quant a la participation de
la SLRB a la vente publique.

En passant, je signale que je trouve 1'attitude de M. Grim-
berghs deplorable et deplacee.

Le gouvemement a done marque son accord quant a la par-
ticipation de la SLRB a la vente publique dans les limites bud-
getaires prevues.

Je suis satisfait de 1'entree de cet immeuble dans le patri-
moine de logement social meme si la procedure a ete longue et
semee d'embuches. Ces 96 logements ont coute moins de 404
millions tout compris, prix moindre que prevu, ce qui permet
d'affecter les montants budgetaires residuels a d'autres projets
sociaux. Je vous rappelle que le Comite d'acquisition avait
donne une estimation de 480 millions. De plus, il s'agit de bati-
ments, de commerces, de parkings et des terrains.

M. Michel Lemaire.- Quel est le prix des terrains?
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-

sident." C'est vous qui avez cite le chiffre de 200 millions pour
les terrains, mais, quand on compare, il faut tenir compte du
fait qu'un rapport de la SLRB estimait qu'en-dessous de 380
millions pour 1'ensemble, 1'operation ne pouvait se traduire
que par un succes.

J'espere que la centaine de menages qui attendent ces loge-
•ments sociaux qui possedentjusqu'a quatre ou cinq chambres -
ce qui est rare - pourront en beneficier le plus t6t possible.
Voila ma reponse. Monsieur Lemaire.

M. Michel Lemaire.- Votre montage juridique tient la
route mais je voudrais que vous m'expliquiez les rapports qui
ont existe entre les differents intervenants qui ont participe a
cette vente.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- J'ai repondu aux trois questions que vous m'avez
posees!

M. Michel Lemaire.- Non! Je suis particulierement cho-
que. Je n'ai pas evoque, moi, la Cour des comptes mais bien
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1'aspect moral des choses. J'estime que vous n'avez pas joue
votre role de responsable des deniers publics. Vous savez que
j'ai raison mais vous n'etiez pas partie prenante au debut de
1'operation et, par la suite, vous vous etes laiss6 conduire. par
des pressions exterieures. J'attends une explication parce que
Ie logement social a perdu des millions dans cette affaire.

Une societe bruxelloise de logements sociaux a perdu 10
millions. Elle a paye les frais d'avant-projet. Avez- vous pre-
sente des excuses du gouvemement?

Quand Mme Dupuis dit qu'il faut acheter Ie moins cher
possible, qu'avez-vous fait dans ce sens?

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- La SRLB avait estime la vente a plus de 480 millions,
tous frais compris.

M. Michel Lemaire.- Cela ne conceme pas les logements
( sociaux.

Si j'avais pu interpeller a la date prevue, c'est-a-dire la
veille de la vente, j'aurais pu vous expliquer comment celle-ci
allait se derouler. Je suis all6 a la vente, non pour acheter Ie
batiment mais simplement la plaque commemorative de M.
Moureaux.

Je pense que dans cette assemblee, 95% des membres pre-
sents sont convaincus du bien-fonde de mes propos.

Meme si la legalite formelle de la reponse du ministre n'est
pas contestable, 1'esprit en est scandaleux.

M. Ie President.- Deux motions ont ete deposees. Une
motion motivee, signee par MM. Denis Grimberghs, Philippe
Debry et Sven Gatz, est libellee comme suit:

"Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,

ayant entendu 1'interpellation de M. Michel Lemaire a M.
Eric Tomas concemant "la vente publique d'une immeuble de
logements situd au boulevard Leopold II a Molenbeek" et la
reponse du Secretaire d'Etat,

- demande au gouvemement de faire usage de son pouvoir
de tutelle pour demander a la SLRB de renoncer a 1'acquisition
du complexe Leopold II pour laquelle la SLRB a fait offre au
cours de la vente publique qui a eu lieu le 2 decembre 1997;

- demande au president du Conseil de transmettre officiel-
lement a la Cour des comptes le compte rendu des debats tenus
a la commission du logement le 11 decembre 1997 et de
demander a celle-ci un avis a propos de cette operation."

L'ordre du jour pur et simple est signe par MM. Bernard
Clerfayt, Jacques De Coster et Jean De Hertog,.

Nous voterons sur ces motions lors d'une seance ulterieure
du Conseil.

- La discussion est close.

QUESTION ORALE DE M. DOMINIEK LOOTENS-
STAEL A M. ERIC TOMAS, SECRETAIRE D'ETAT
ADJOINT AU MINISTRE-PRESIDENT,

concemant "la publicite - uniquement en francais - du
Fonds du logement des families de la Region bruxel-
loise"

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- Le 8
decembre 1995, j'ai posd une question sur la proportion de dos-
siers francophones et neerlandophones introduits aupres du
Fonds du logement des families de la Region bruxelloise. Cette
proportion, telle qu'elle ressort de la reponse, est de 98% de
dossiers en francais et de 2% de dossiers en nderlandais. Les
Flamands de Bruxelles sont done clairement discrimines lors
de 1'octroi d'un pret. A cette epoque, le ministre n'evoquait
aucune raison expliquant ce phenomene.

Depuis quelques semaines, le Fonds mene une campagne
en francais dans le Vlan (notamment le 8 octobre et le
12 novembre). Aucune publicite n'est parue dans "Deze week
in Brussel", alors que la commission permanente de controle
linguistique impose une publication simultanee dans les deux
langues. II s'agit d'une discrimination inacceptable.

J'en viens a mes questions. Le ministre peut-il me faire le
releve des medias utilises par le Fonds pour mener ses campa-
gnes publicitaires? Quelle est la proportion actuelle entre les
dossiers francophones et les dossiers neerlandophones? Quel-
les mesures le ministre prend-il pour rattraper le retard du c6t6
neerlandophone? Quelles mesures prend-il pour veiller a ce
qu'il n'y ait pas de discrimination a 1'egard des Flamands de
Bruxelles?

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident (en neerlandais) .- En 1997, le Fonds a fait paraitre
41 publicites dans des joumaux neerlandophones et 16 dans
des joumaux francophones. II s'agissait notamment de de
Bond, Het Laatste Nieuws, het Nieuwsblad, le Vlan, le Loge-
ment social a Bruxelles, le Guide social et familial, Brieven
aan jonge ouders et le Ligueur. Ce mois encore des publicites
pararo-ont dans "Deze week in Brussel". Des negociations sont
egalement en cours avec Tele-Bruxelles et TV-Brussel.

Entre le lerjanvier et le 31 octobre 1997,200 prets ont ete
accordes a des families francophones et 6 a des neerlandopho-
nes. Trente-neuf logements ont ete donnes en location a des
families francophones et 1 a une famille neerlandophone.

Je ne prendrai aucune mesure specifique parce que ce dese-
quilibre ne peut etre attribue ni aux campagnes publicitaires ni
aux efforts du personnel.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Je remer-
cie le secretaire d'Etat pour ses chiffres. Je lui signale que la
legislation linguistique n'est pas respectee puisque celle-ci
impose des publications simultanees.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- Monsieur Lootens-Stael,
vous ne savez pas ce que vous dites: gerez un departement
comme celui-la avant de venir donner des lemons.
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M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Cela peut
avoir son importance Monsieur Comelissen. Je constate un
desequilibre prononce entre Ie nombre de prets et de logements
accordes a des francophones et a des neerlandophones. Le
secretaire d'Etat peut-il donner une explication convaincante a
ce sujet?

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident (en neerlandais).- II s'agit ici de publicites pour le Fonds
du logement de la Region bruxelloise. II ne s'agit done pas de
publicites officielles ou il faut un equilibre entre les deux lan-
gues. Je peux vous dire qu'il y a tres peu de candidats neerlan-
dophones.

-L'incident est clos.

ORDRE DES TRAVAUX

M. le President .- En 1'absence de Mme Anne-Marie
Vanpevenage, excusee, son interpellation a M. Eric Tomas,
secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President, concemant
"1'evolution de la reglementation relative aux ADILS et la
necessite de prevoir des mesures complementaires d'urgence
dans les quartiers defavorises" est retiree de 1'ordre dujour.

- La reunion est close a 16 h.05'
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